


































EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOURAIDE 

 
N° : 2025025  Le 17 septembre 2025 à 19 heures, le Conseil Municipal  
Nombre de conseillers  de cette commune, régulièrement convoqué s'est réuni  
en exercice :   15  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de  
présents :         8  ses séances sous la présidence de Monsieur 
  SANSBERRO Thierry 
 
PRÉSENTS : SANSBERRO Thierry - BENGOECHEA Joseph Marie -BRÉHERÈT Didier -LADEUIX Jean-
Michel -LARRECHEA Olivier - MASSONDE Marielle -OTONDO Patrick -PASCOUAU Chantal - 
 

ABSENTS ayant donné un pouvoir : CANO L à PASCOUAU C - ERRANDONEA M à BRÉHERÈT D - 
GARAT MM à MASSONDE M - LARRE JM à LARRECHEA O - UHARRIZ JP à SANSBERRO T -         
 

ABSENTS EXCUSÉS : ECHEVERRIA Delphine -JORAJURIA Mireille - 
 
 
 
OBJET : Pôle de santé Ur Ondoa : Modification loyer septembre pour le local D et 
autorisation de sous-location pour le local B. 

 
Monsieur le maire indique au conseil municipal que les locaux C et D du pôle de santé Ur Ondoa 

ont été mis en location à compter du 01 septembre 2025, et pour le local B à compter du 01 octobre 2025. 
 
Il indique toutefois que le local D, loué à la SELARL Du Docteur François Laborde n’était pas 

totalement terminés au 01 septembre, que le local n’était pas desservi par la fibre optique et qu’à ce titre, 
il n’est pas possible de lui facturer le mois de septembre. 

 
Par ailleurs, il indique que la locataire du local B, Mme Suhy Oihana, qui va occuper le local à 

compter du 01 octobre prochain souhaite partager l’occupation de son local avec un cabinet d’infirmiers 
(ères). Il est donc nécessaire d’autoriser la sous-location de ce logement. S’agissant d’une sous-location 
qui reste dans le domaine de la santé, Monsieur le Maire propose d’y répondre favorablement. 

 
Le conseil municipal après en avoir délibéré : 
 
- Décide d’exonérer la Selarl du Docteur François Laborde du paiement du loyer pour le mois de 

septembre 2025, 
 
- Décide d’autoriser Mme Suhy Oihana à sous-louer le local B à compter du 01 octobre prochain au 

cabinet d’infirmiers (ères) et précise qu’un avenant au bail en cours sera signé pour ce faire. 
 
 
 

Votants  ................. 13 Ainsi fait et délibéré 
Pour :  .................... 13 les jour, mois et an que dessus 
Abstentions :  .......... 0  Pour Extrait Conforme, 
Contre :  .................. 0 Le Maire, 

 ..................................   
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